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II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (UE) N o 101/2013 DE LA COMMISSION 

du 4 février 2013 

concernant l’utilisation de l’acide lactique pour réduire la contamination microbiologique de surface 
des carcasses de bovins 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 853/2004 du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles spécifiques d’hygiène 
applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ( 1 ), et 
notamment son article 3, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n o 852/2004 du Parlement européen 
et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l’hygiène des 
denrées alimentaires ( 2 ) établit les règles générales en 
matière d’hygiène des denrées alimentaires à l’intention 
des exploitants du secteur alimentaire, en tenant particu
lièrement compte du principe de l’application généralisée 
de procédures fondées sur les principes de l’analyse des 
risques et de la maîtrise des points critiques (HACCP). 

(2) Le règlement (CE) n o 853/2004 établit des règles spéci
fiques en matière d’hygiène des denrées alimentaires 
d’origine animale à l’intention des exploitants du 
secteur alimentaire. Il dispose que les exploitants du 
secteur alimentaire ne doivent utiliser aucune substance 
autre que l’eau potable pour éliminer la contamination de 
surface des produits d’origine animale, sauf si l’utilisation 
de cette substance a été approuvée conformément audit 
règlement. 

(3) En outre, le règlement (CE) n o 2073/2005 de la Commis
sion du 15 novembre 2005 concernant les critères 
microbiologiques applicables aux denrées alimentaires ( 3 ) 
établit les critères microbiologiques applicables à certains 
micro-organismes et les règles d’application que les 
exploitants du secteur alimentaire doivent observer 
lorsqu’ils mettent en œuvre les mesures d’hygiène géné
rales et spécifiques visées par le règlement (CE) 
n o 852/2004. Il dispose que les exploitants du secteur 
alimentaire doivent veiller à ce que les denrées alimen
taires respectent ces critères microbiologiques. 

(4) Le 14 décembre 2010, la Commission a reçu une 
demande d’approbation de l’utilisation de l’acide lactique 
pour réduire la contamination de surface des carcasses et 
viandes de bovins. 

(5) Le 26 juillet 2011, l’Autorité européenne de sécurité des 
aliments (EFSA) a adopté un avis favorable sur l’évalua
tion de l’innocuité et de l’efficacité de l’acide lactique pour 
l’élimination de la contamination microbienne de surface 
des carcasses, découpes et parures de bovins ( 4 ). 

(6) Dans son avis, l’EFSA conclut que les traitements de 
décontamination à base d’acide lactique ne présentent 
aucun risque à condition que la substance employée 
soit conforme aux spécifications de l’Union en matière 
d’additifs alimentaires. Elle précise en outre que les trai
tements à base d’acide lactique assurent une réduction 
significative de la contamination microbiologique par 
comparaison avec l’absence de traitement ou avec un 
traitement à l’eau potable, et qu’il est improbable qu’ils 
contribuent au développement de résistances micro
biennes. 

(7) L’EFSA recommande que les exploitants du secteur 
alimentaire valident l’efficacité antimicrobienne de tels 
traitements dans le cadre de leurs propres conditions 
d’exploitation et vérifient la concentration d’acide 
lactique, la température d’application et les autres facteurs 
ayant une incidence sur l’efficacité de l’acide lactique en 
tant qu’agent de décontamination. Dans son avis, l’EFSA 
conclut également que cette utilisation de l’acide lactique 
n’a pas d’effets néfastes sur l’environnement. 

(8) Selon l’avis de l’EFSA, la quantité d’acide lactique 
absorbée dans la viande de bœuf par suite d’un traite
ment à l’acide lactique ne dépassera pas 190 mg/kg, une 
quantité jugée résiduelle par rapport à la dose active 
nécessaire pour réduire la contamination microbienne 
de surface et qui n’a, en outre, aucun effet technologique 
sur le produit fini. De plus, la quantité résiduelle d’acide 
lactique utilisé pour réduire la contamination micro
bienne de surface est négligeable par rapport à la 
teneur naturelle des viandes de bœuf en acide lactique
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et ne présente aucun risque. Dans certaines préparations 
à base de viande, des sels d’acide lactique sont autorisés 
comme additifs alimentaires à des fins de conservation et 
il n’est pas rare que la quantité utilisée à cet effet soit de 
20 000 mg/kg. L’utilisation de l’acide lactique en vue de 
réduire la contamination microbienne de surface est donc 
clairement distincte de son utilisation en tant qu’additif 
alimentaire. 

(9) Eu égard à l’avis rendu par l’EFSA, et compte tenu du fait 
que l’acide lactique peut significativement réduire une 
éventuelle contamination microbiologique, il y a lieu 
d’approuver son utilisation pour réduire les contamina
tions de surface. Cette utilisation devrait toutefois être 
soumise à certaines conditions: il y a lieu de l’autoriser 
uniquement sur des carcasses, demi-carcasses ou quartiers 
à l’abattoir pour autant qu’elle s’inscrive dans le cadre de 
bonnes pratiques d’hygiène et de systèmes fondés sur les 
principes HACCP. 

(10) Le règlement (UE) n o 231/2012 de la Commission du 
9 mars 2012 établissant les spécifications des additifs 
alimentaires énumérés aux annexes II et III du règlement 
(CE) n o 1333/2008 du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ) définit les spécifications concernant notam
ment l’origine, les critères de pureté et les autres rensei
gnements nécessaires à l’identification des additifs alimen
taires. 

(11) Dans son avis, l’EFSA a précisé que l’acide lactique utilisé 
pour réduire la contamination de surface des carcasses de 
bovins devrait obéir aux spécifications prévues pour cette 
substance dans la législation de l’Union. Par conséquent, 
lorsque de l’acide lactique est employé pour réduire la 
contamination microbiologique de surface conformément 
au présent règlement, il convient qu’il soit conforme aux 
spécifications établies par le règlement (UE) n o 231/2012. 

(12) L’utilisation de l’acide lactique pour réduire la contami
nation microbiologique de surface des carcasses, demi- 
carcasses ou quartiers de bovins ne devrait pas exonérer 
l’exploitant du secteur alimentaire de son obligation de se 
conformer aux exigences de la législation de l’Union en 
matière d’hygiène des denrées alimentaires – telles 
qu’énoncées dans les règlements (CE) n o 852/2004, 
(CE) n o 853/2004 et (CE) n o 2073/2005 – et ne 
devrait en aucun cas se substituer à des pratiques d’abat
tage correctes et hygiéniques et à des modes opératoires 
appropriés ou au respect des exigences établies par lesdits 
règlements. 

(13) Le comité permanent de la chaîne alimentaire et de la 
santé animale n’ayant pas émis d’avis dans le délai fixé 
par son président, la Commission a soumis une propo
sition relative à cette mesure au Conseil et l’a transmise 
simultanément au Parlement européen. 

(14) Étant donné que le Conseil n’a pas statué et que le Parle
ment européen ne s’est pas opposé à la mesure dans les 
délais applicables, il convient que la Commission adopte 
la mesure, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les exploitants du secteur alimentaire sont autorisés à utiliser de 
l’acide lactique pour réduire la contamination microbiologique 
de surface des carcasses, demi-carcasses ou quartiers de bovins à 
l’abattoir, dans le respect des conditions énoncées à l’annexe du 
présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 4 février 2013. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO
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ANNEXE 

PARTIE I 

Conditions d’utilisation de l’acide lactique pour réduire la contamination microbiologique de surface des 
carcasses, demi-carcasses ou quartiers de bovins à l’abattoir 

1. Les solutions d’acide lactique doivent uniquement être préparées avec de l’acide lactique conforme aux spécifications 
établies dans le règlement (UE) n o 231/2012. 

2. Les solutions d’acide lactique doivent uniquement être appliquées: 

a) sur des carcasses entières, demi-carcasses ou quartiers de viande provenant de bovins domestiques (y compris les 
espèces des genres Bison et Bubalus), à l’abattoir; 

b) par pulvérisation ou par brumisation à des concentrations de 2 à 5 % dans de l’eau potable et à des températures ne 
dépassant pas 55 °C; 

c) dans des conditions contrôlées et vérifiables s’inscrivant dans un système de gestion fondé sur les principes HACCP 
et satisfaisant au moins aux critères énoncés dans la partie II. 

3. Les solutions d’acide lactique ne doivent pas être appliquées à des carcasses présentant des traces visibles de conta
mination fécale. 

4. L’application de solutions d’acide lactique ne doit pas entraîner de modification physique irréversible de la viande. 

PARTIE II 

Critères et paramètres de contrôle HACCP minimaux 

1. L’échantillonnage des carcasses en vue d’évaluer le respect des critères microbiologiques conformément au règlement 
(CE) n o 2073/2005 doit être réalisé avant l’application des solutions d’acide lactique sur les carcasses, demi-carcasses 
ou quartiers. 

2. La concentration d’acide lactique au cours du traitement doit être vérifiée par une surveillance périodique, documentée 
et enregistrée dans le cadre du plan HACCP. 

3. La température de la solution d’acide lactique au cours du traitement doit être surveillée de manière continue au 
moyen d’instruments de mesure, documentée et enregistrée dans le cadre du plan HACCP. 

PARTIE III 

Informations relatives au traitement 

Les exploitants du secteur alimentaire qui exploitent des abattoirs dans lesquels des solutions d’acide lactique sont utilisées 
pour réduire la contamination microbienne de surface de carcasses entières, de demi-carcasses ou de quartiers doivent 
informer de cette utilisation l’exploitant du secteur alimentaire qui reçoit les carcasses, demi-carcasses ou quartiers ainsi 
traités. Cette information doit être documentée.
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RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 102/2013 DE LA COMMISSION 

du 4 février 2013 

modifiant le règlement (UE) n o 206/2010 de la Commission en ce qui concerne la ligne relative aux 
États-Unis sur la liste des pays tiers, territoires ou parties de pays tiers ou territoires en provenance 
desquels l’introduction dans l’Union européenne d’ongulés vivants est autorisée, le modèle de 
certificat vétérinaire «POR-X» et les protocoles applicables au dépistage de la stomatite vésiculeuse 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu la directive 2004/68/CE du Conseil du 26 avril 2004 établis
sant les règles de police sanitaire relatives à l’importation et au 
transit, dans la Communauté, de certains ongulés vivants, modi
fiant les directives 90/426/CEE et 92/65/CEE et abrogeant la 
directive 72/462/CEE ( 1 ), et notamment son article 3, para
graphe 1, premier et deuxième alinéas, son article 6, paragraphe 
1, premier alinéa, son article 7, point e), son article 9 et son 
article 13, paragraphe 1, point e), 

considérant ce qui suit: 

(1) La directive 2004/68/CE établit les règles de police sani
taire applicables à l’importation dans l’Union et au transit 
par celle-ci de certains ongulés vivants. Elle prévoit que 
des dispositions particulières, y compris des modèles de 
certificats vétérinaires, peuvent être établies pour l’impor
tation, dans l’Union, d’ongulés vivants des espèces réper
toriées à son annexe I en provenance de pays tiers auto
risés. 

(2) Le règlement (UE) n o 206/2010 de la Commission du 
12 mars 2010 établissant des listes des pays tiers, terri
toires ou parties de pays tiers ou territoires en prove
nance desquels l’introduction dans l’Union européenne 
de certains animaux et viandes fraîches est autorisée, et 
définissant les exigences applicables en matière de certi
fication vétérinaire ( 2 ) énonce notamment les exigences 
en matière de certification vétérinaire applicables à l’in
troduction, dans l’Union, de certains lots de biongulés 
vivants des espèces répertoriées à l’annexe I de la direc
tive 2004/68/CE. L’annexe I du règlement (UE) 
n o 206/2010 établit la liste des pays tiers, territoires ou 
parties de pays tiers ou de territoires en provenance 
desquels ces lots peuvent être introduits dans l’Union. 
Elle établit également les modèles des certificats vétéri
naires qui doivent accompagner ces lots. 

(3) À l’heure actuelle, les ongulés ne peuvent être importés 
dans l’Union qu’à partir de pays tiers ou, en cas de 
régionalisation, de parties de pays tiers qui ont été 
exempts de stomatite vésiculeuse pendant les six mois, 
au moins, qui ont précédé l’expédition des animaux. 

(4) Les États-Unis ont demandé l’autorisation d’exporter vers 
l’Union des porcs vivants d’élevage et de rente. 

(5) Les États-Unis ont notifié des foyers de stomatite vésicu
leuse, qui sont toutefois sporadiques et limités à certaines 
zones. Le risque d’introduction dans l’Union de la stoma
tite vésiculeuse lié à l’importation de porcs vivants depuis 

ce pays tiers est négligeable, pour autant que les mesures 
de biosécurité décrites au chapitre 8.15.6 du code sani
taire pour les animaux terrestres de l’Organisation 
mondiale de la santé animale (OIE) soient appliquées, 
notamment le confinement des porcs, pendant la 
période précédant l’exportation, dans des locaux 
exempts de la maladie, leur protection contre les vecteurs 
pendant la période de quarantaine préalable à l’exporta
tion et leur acheminement vers le lieu de chargement, 
ainsi que la réalisation de tests de dépistage sur tous 
les animaux destinés à être exportés. 

(6) Il convient donc de modifier l’annexe I, partie 1, du 
règlement (UE) n o 206/2010 et d’ajouter les États-Unis 
à la liste des pays tiers, territoires ou parties de pays tiers 
ou de territoires en provenance desquels des lots d’on
gulés vivants peuvent être introduits dans l’Union, ainsi 
que d’indiquer les garanties appropriées en ce qui 
concerne le dépistage de la stomatite vésiculeuse. L’appli
cation de ces mesures de garantie devrait être confirmée 
dans le certificat vétérinaire accompagnant les porcs 
d’élevage et de rente vivants au moment de leur intro
duction dans l’Union. 

(7) Par conséquent, le modèle de certificat vétérinaire pour 
l’importation de porcins domestiques vivants («POR-X»), 
qui figure à l’annexe I, partie 2, du règlement (UE) 
n o 206/2010, devrait être modifié de manière y prévoir 
les conditions applicables au séjour et à la quarantaine 
préalables à l’exportation ainsi que les tests de laboratoire 
prescrits. 

(8) En outre, l’article 5 du règlement (UE) n o 206/2010 
dispose que lorsque les certificats vétérinaires figurant à 
l’annexe I de celui-ci requièrent le prélèvement d’échan
tillons et la réalisation de tests de dépistage, ces opéra
tions sont effectuées conformément aux protocoles de 
normalisation des matériels et aux méthodes de test 
prévues par la partie 6 de cette annexe. Il est donc 
nécessaire de modifier l’annexe I, partie 6, du règlement 
(UE) n o 206/2010 de manière à y ajouter le protocole et 
la méthode de test de dépistage de la stomatite vésicu
leuse. Il convient de réaliser et d’interpréter le test confor
mément aux protocoles établis pour les épreuves sérolo
giques relatives à la stomatite vésiculeuse prescrites pour 
les échanges internationaux au chapitre 2.1.19 du 
manuel des tests de diagnostic et des vaccins pour les 
animaux terrestres de l’OIE. 

(9) Il y a donc lieu de modifier le règlement (UE) 
n o 206/2010 en conséquence. 

(10) Les mesures prévues au présent règlement sont 
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne 
alimentaire et de la santé animale,
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A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L’annexe I du règlement (UE) n o 206/2010 est modifiée conformément à l’annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de 
l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 4 février 2013. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO
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ANNEXE 

L’annexe I du règlement (UE) n o 206/2010 est modifiée comme suit: 

1) Dans la partie 1, la ligne suivante est ajoutée pour les États-Unis: 

«US – États-Unis US-0 Ensemble du pays POR-X D» 

2) La partie 2 est modifiée comme suit: 

a) Le texte concernant le modèle de certificat «POR-X» est remplacé par le texte suivant: 

« “POR-X”: modèle de certificat vétérinaire relatif aux porcins domestiques (Sus scrofa) destinés à l’élevage et/ou à la 
rente après importation, ou destinés à transiter par l’Union entre deux pays tiers.» 

b) Dans la liste des garanties supplémentaires (GS), le texte suivant est ajouté: 

« “D”: garanties relatives au test de dépistage de la stomatite vésiculeuse effectué sur des animaux certifiés confor
mément au modèle de certificat vétérinaire POR-X [point II.2.1 b)].» 

c) Le modèle de certificat vétérinaire «POR-X» est remplacé par le modèle suivant:
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«Modèle POR-X
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3) Dans la partie 6, le texte suivant est ajouté: 

«S t o m a t i t e v é s i c u l e u s e ( S V ) 

Le test de neutralisation virale (NV) est réalisé conformément aux protocoles de dépistage de la stomatite vésiculeuse 
prévus au chapitre 2.1.19 du manuel des tests de diagnostic et des vaccins pour les animaux terrestres de l’OIE. 

Les sérums qui inhibent l’effet cytopathogène (ECP) à des dilutions supérieures ou égales à 1:32 sont considérés 
comme contenant des anticorps dirigés contre le virus de la stomatite vésiculeuse.»
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RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 103/2013 DE LA COMMISSION 

du 4 février 2013 

modifiant le règlement (CE) n o 786/2007 concernant le nom du titulaire de l’autorisation d’une 
préparation d’endo-1,4-bêta-mannanase EC 3.2.1.78 (Hemicell) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1831/2003 du Parlement européen et 
du Conseil du 22 septembre 2003 relatif aux additifs destinés à 
l’alimentation des animaux ( 1 ), et notamment son article 13, 
paragraphe 3, 

considérant ce qui suit: 

(1) ChemGen Corp. a introduit, en vertu de l’article 13, para
graphe 3, du règlement (CE) n o 1831/2003, une 
demande de modification du nom du titulaire de l’auto
risation en ce qui concerne le règlement (CE) 
n o 786/2007 de la Commission ( 2 ), s’agissant de l’auto
risation décennale d’une préparation d’endo-1,4-bêta- 
mannanase EC 3.2.1.78 (Hemicell) qui appartient à la 
catégorie des «additifs zootechniques» et au groupe fonc
tionnel des «améliorateurs de digestibilité». 

(2) Le demandeur fait valoir qu’avec effet à compter du 
10 février 2012, ChemGen Corp. a été racheté par Eli 
Lilly and Company Ltd, qui détient désormais les droits 
de commercialisation de cet additif. Le demandeur a 
présenté des données pertinentes étayant sa demande. 

(3) La proposition de modification des termes de l’autorisa
tion est de nature purement administrative et ne requiert 
pas de nouvelle évaluation de l’additif concerné. L’Auto
rité européenne de sécurité des aliments a été informée 
de la demande. 

(4) Il est nécessaire de modifier les termes de l’autorisation 
pour permettre à Eli Lilly and Company Ltd. d’exploiter 
ses droits de commercialisation. 

(5) Il convient dès lors de modifier le règlement (CE) 
n o 786/2007 en conséquence. 

(6) Étant donné qu’aucun motif de sécurité n’impose l’appli
cation immédiate de la modification introduite par le 
présent règlement au règlement (CE) n o 786/2007, il 
est opportun de prévoir une période transitoire au 
cours de laquelle les stocks actuels pourront être écoulés. 

(7) Les mesures prévues au présent règlement sont 
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne 
alimentaire et de la santé animale, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Dans la colonne 2 de l’annexe du règlement (CE) n o 786/2007, 
la mention «ChemGen Corp., représenté par Disproquima S.L.» 
est remplacée par «Eli Lilly and Company Ltd.». 

Article 2 

Les stocks d’additif actuels qui sont conformes aux dispositions 
applicables avant la date d’entrée en vigueur du présent règle
ment pourront continuer d’être mis sur le marché et utilisés 
jusqu’à leur épuisement. 

Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 4 février 2013. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO
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RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 104/2013 DE LA COMMISSION 

du 4 février 2013 

modifiant le règlement (UE) n o 185/2010 en ce qui concerne l’inspection/filtrage des passagers et 
des personnes autres que des passagers au moyen d’un équipement de détection de traces 

d’explosifs associé à un détecteur de métaux portatif 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 300/2008 du Parlement européen et du 
Conseil du 11 mars 2008 relatif à l’instauration de règles 
communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile et 
abrogeant le règlement (CE) n o 2320/2002 ( 1 ), et notamment 
son article 4, paragraphe 3, 

considérant ce qui suit: 

(1) En vertu du règlement (CE) n o 272/2009 de la Commission 
du 2 avril 2009 complétant les normes de base communes 
en matière de sûreté de l’aviation civile figurant à l’annexe 
du règlement (CE) n o 300/2008 du Parlement européen et 
du Conseil ( 2 ), les règles de mise en œuvre devant être 
adoptées conformément à l’article 4, paragraphe 3, du 
règlement (CE) n o 300/2008 peuvent permettre l’utilisation 
d’équipements de détection de traces d’explosifs et de détec
teurs de métaux portatifs pour l’inspection/filtrage des 
personnes (passagers et personnes autres que les passagers). 

(2) L’expérience montre que la palpation des passagers et des 
personnes autres que les passagers ne constitue pas 
toujours la méthode la plus efficiente pour l’inspection/ 
filtrage de certaines parties des personnes, notamment 
lorsque ces parties, telles que certains couvre-chefs, 
plâtres ou prothèses, ne sont pas aisément accessibles. 

(3) Des essais ont démontré l’efficacité, dans de tels cas, de 
l’utilisation conjointe d’un équipement de détection de 
traces d’explosifs et d’un détecteur de métaux portatif. 
En outre, l’utilisation d’équipements de détection de 
traces d’explosifs et de détecteurs de métaux portatifs 
peut faciliter le processus d’inspection/filtrage et être 
perçue comme un moyen d’inspection/filtrage moins 
intrusif que la palpation, donc améliorant l’expérience 
des personnes soumises à l’inspection/filtrage. 

(4) Il est donc utile et justifié d’autoriser ces méthodes pour 
l’inspection/filtrage des parties de la personne, telles que 
certains couvre-chefs, plâtres ou prothèses, pour 
lesquelles une palpation est considérée comme ineffi
ciente et/ou non souhaitable. 

(5) Le présent règlement respecte les droits fondamentaux et 
observe les principes reconnus par la charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, notamment la 
dignité humaine, la liberté de religion, la non-discrimina
tion, les droits des personnes handicapées et le droit à la 
liberté et à la sûreté. Pour autant qu’il limite ces droits et 
ces principes, ces limitations visent effectivement à 
répondre à des objectifs d’intérêt général et au besoin 
de protéger les droits et libertés d’autrui, conformément 
aux conditions définies à l’article 52 de la charte. Le 
présent règlement doit être appliqué dans le respect de 
ces droits et de ces principes. 

(6) Il y a donc lieu de modifier le règlement (UE) 
n o 185/2010 de la Commission ( 3 ) en conséquence. 

(7) Les mesures prévues par le présent règlement sont 
conformes à l’avis du comité pour la sûreté de l’aviation 
civile institué en vertu de l’article 19, paragraphe 1, du 
règlement (CE) n o 300/2008, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L’annexe du règlement (UE) n o 185/2010 est modifiée confor
mément à l’annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 4 février 2013. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO
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ANNEXE 

L’annexe du règlement (UE) n o 185/2010 est modifiée comme suit: 

1) Le point f) suivant est ajouté au point 1.3.1.1: 

«f) d’un équipement de détection de traces d’explosifs associé à un détecteur de métaux portatif.» 

2) Le point 1.3.1.2 est remplacé par le texte suivant: 

«1.3.1.2. Les points 4.1.1.3 à 4.1.1.6 et les points 4.1.1.10 et 4.1.1.11 s’appliquent à l’inspection/filtrage des personnes 
autres que les passagers.». 

3) Le point e) est ajouté au point 4.1.1.2 comme suit: 

«e) d’un équipement de détection de traces d’explosifs associé à un détecteur de métaux portatif.» 

4) Un nouveau point 4.1.1.11, formulé comme suit, est ajouté: 

«4.1.1.11. L’utilisation conjointe d’un équipement de détection de traces d’explosifs et d’un détecteur de métaux 
portatif est limitée aux cas pour lesquels l’agent de sûreté considère la palpation d’une partie donnée de 
la personne comme inefficiente et/ou non souhaitable.»
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RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 105/2013 DE LA COMMISSION 

du 4 février 2013 

modifiant le règlement d'exécution (UE) n o 371/2011 concernant le nom du titulaire de 
l’autorisation du sel de sodium de diméthylglycine 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1831/2003 du Parlement européen et 
du Conseil du 22 septembre 2003 relatif aux additifs destinés à 
l’alimentation des animaux ( 1 ), et notamment son article 13, 
paragraphe 3, 

considérant ce qui suit: 

(1) Taminco NV a introduit, en vertu de l’article 13, para
graphe 3, du règlement (CE) n o 1831/2003, une 
demande de modification du nom du titulaire de l’auto
risation en ce qui concerne le règlement d'exécution (UE) 
n o 371/2011 de la Commission ( 2 ), s’agissant de l’auto
risation décennale du sel de sodium de diméthylglycine, 
qui appartient à la catégorie des «additifs zootechniques» 
et au groupe fonctionnel des «autres additifs zootech
niques». 

(2) Le demandeur fait valoir qu’avec effet à compter du 1 er 
octobre 2012, sa forme juridique a changé pour devenir 
celle d’une société à responsabilité limitée. Le demandeur 
a présenté des données pertinentes étayant sa demande. 

(3) La proposition de modification des termes des autorisa
tions est de nature purement administrative et ne requiert 
pas de nouvelle évaluation de l’additif concerné. L’Auto
rité européenne de sécurité des aliments a été informée 
de la demande. 

(4) Il est nécessaire de modifier les termes de l’autorisation 
pour permettre au demandeur d’exploiter ses droits de 
commercialisation sous le nom «Taminco BVBA». 

(5) Il convient dès lors de modifier le règlement d'exécution 
(UE) n o 371/2011 en conséquence. 

(6) Étant donné qu’aucun motif de sécurité n’impose l’appli
cation immédiate de la modification introduite par le 
présent règlement au règlement d'exécution (UE) 
n o 371/2011, il est opportun de prévoir une période 
transitoire au cours de laquelle les stocks actuels pour
ront être écoulés. 

(7) Les mesures prévues au présent règlement sont 
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne 
alimentaire et de la santé animale, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Dans la colonne 2 de l’annexe du règlement d'exécution (UE) 
n o 371/2011, la mention «Taminco N.V.» est remplacée par 
«Taminco BVBA». 

Article 2 

Les stocks d’additif qui sont conformes aux dispositions appli
cables avant la date d’entrée en vigueur du présent règlement 
pourront continuer d’être mis sur le marché et utilisés jusqu’à 
leur épuisement. 

Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 4 février 2013. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) N o 106/2013 DE LA COMMISSION 

du 4 février 2013 

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains 
fruits et légumes 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), 

vu le règlement d'exécution (UE) n o 543/2011 de la 
Commission du 7 juin 2011 portant modalités d’application 
du règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne 
les secteurs des fruits et légumes et des fruits et légumes 
transformés ( 2 ), et notamment son article 136, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement d’exécution (UE) n o 543/2011 prévoit, en 
application des résultats des négociations commerciales 
multilatérales du cycle d'Uruguay, les critères pour la 
fixation par la Commission des valeurs forfaitaires 

à l'importation des pays tiers, pour les produits et 
les périodes figurant à l'annexe XVI, partie A, dudit 
règlement. 

(2) La valeur forfaitaire à l'importation est calculée chaque 
jour ouvrable, conformément à l'article 136, paragraphe 
1, du règlement d'exécution (UE) n o 543/2011, en tenant 
compte des données journalières variables. Il importe, par 
conséquent, que le présent règlement entre en vigueur le 
jour de sa publication au Journal officiel de l’Union 
européenne, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 136 du 
règlement d’exécution (UE) n o 543/2011 sont fixées à l'annexe 
du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication 
au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 4 février 2013. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

José Manuel SILVA RODRÍGUEZ 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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ANNEXE 

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes 

(EUR/100 kg) 

Code NC Code des pays tiers ( 1 ) Valeur forfaitaire à l'importation 

0702 00 00 MA 47,6 
PS 160,8 
TN 74,1 
TR 116,6 
ZZ 99,8 

0707 00 05 MA 124,7 
TR 170,3 
ZZ 147,5 

0709 91 00 EG 113,1 
ZZ 113,1 

0709 93 10 MA 52,7 
TR 157,3 
ZZ 105,0 

0805 10 20 EG 52,3 
IL 64,5 

MA 64,2 
TN 46,0 
TR 66,3 
ZZ 58,7 

0805 20 10 IL 130,2 
MA 91,5 
ZZ 110,9 

0805 20 30, 0805 20 50, 0805 20 70, 
0805 20 90 

CN 153,7 
IL 121,2 

KR 135,0 
MA 110,6 
TR 77,9 
ZZ 119,7 

0805 50 10 TR 69,5 
ZZ 69,5 

0808 10 80 AR 86,6 
CN 92,2 
MK 30,8 
US 177,5 
ZZ 96,8 

0808 30 90 CN 58,9 
TR 174,9 
US 140,7 
ZA 106,8 
ZZ 120,3 

( 1 ) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n o 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ» 
représente «autres origines».
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ORIENTATIONS 

ORIENTATION DE LA BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE 

du 23 janvier 2013 

modifiant l’orientation BCE/2012/18 relative à des mesures temporaires supplémentaires concernant 
les opérations de refinancement de l’Eurosystème et l’éligibilité des garanties 

(BCE/2013/2) 

(2013/74/UE) 

LE CONSEIL DES GOUVERNEURS DE LA BANQUE CENTRALE EURO
PÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et 
notamment son article 127, paragraphe 2, premier tiret, 

vu les statuts du Système européen de banques centrales et de la 
Banque centrale européenne, et notamment leur article 3.1, 
premier tiret, et leurs articles 12.1, 14.3 et 18.2, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’article 2 de l’orientation BCE/2012/18 du 2 août 2012 
relative à des mesures temporaires supplémentaires 
concernant les opérations de refinancement de l’Eurosys
tème et l’éligibilité des garanties ( 1 ) prévoit que l’Eurosys
tème peut décider que les contreparties peuvent, avant 
l’échéance, réduire le montant de certaines opérations 
de refinancement à plus long terme ou mettre fin à 
celles-ci (cette réduction du montant ou cette cessation 
sont, ci-après, également collectivement dénommées 
«remboursement anticipé»). L’article 2 précise encore 
que les conditions afférentes à ce remboursement anti
cipé sont publiées dans l’annonce de l’appel d’offres perti
nent ou sous une autre forme que l’Eurosystème estime 
adéquate. 

(2) Il convient que la procédure applicable au rembourse
ment anticipé par les contreparties soit davantage 
précisée afin d’assurer que les mêmes conditions sont 
appliquées au remboursement anticipé par toutes les 
banques centrales nationales des États membres dont la 
monnaie est l’euro (ci-après les «BCN»). Notamment, le 
dispositif de sanctions pécuniaires prévu à l’appendice 6 
de l’annexe I de l’orientation BCE/2011/14 du 
20 septembre 2011 concernant les instruments et procé
dures de politique monétaire de l’Eurosystème ( 2 ) devrait 
s’appliquer lorsque les contreparties ne règlent pas la 
totalité ou une partie du montant à rembourser à la 
BCN concernée à l’échéance fixée, lorsqu’elles ont choisi 
le remboursement anticipé. 

(3) Il convient de modifier l’orientation BCE/2012/18 en 
conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE ORIENTATION: 

Article premier 

Modification 

L’article 2 de l’orientation BCE/2012/18 est remplacé par le 
texte suivant: 

«Article 2 

Faculté de réduire le montant des opérations de 
refinancement à plus long terme ou d’y mettre fin 

1. L’Eurosystème peut décider que, dans certaines condi
tions, les contreparties peuvent, avant l’échéance, réduire le 
montant de certaines opérations de refinancement à plus long 
terme ou mettre fin à celles-ci (cette réduction du montant ou 
cette cessation sont, ci-après, également collectivement 
dénommées “remboursement anticipé”). L’annonce de l’appel 
d’offres précise si la faculté de réduire le montant des opéra
tions en question ou d’y mettre fin avant l’échéance s’ap
plique, de même que la date à compter de laquelle il peut 
être fait usage de cette faculté. Ces informations peuvent 
également être fournies sous une autre forme que l’Eurosys
tème estime adéquate. 

2. Une contrepartie peut faire usage de la faculté de 
réduire le montant des opérations de refinancement à plus 
long terme ou d’y mettre fin avant l’échéance en notifiant à la 
BCN concernée le montant qu’elle a l’intention de rembourser 
dans le cadre de la procédure de remboursement anticipé, 
ainsi que la date à laquelle elle a l’intention d’effectuer ce 
remboursement anticipé, au moins une semaine avant la 
date de ce remboursement anticipé. Sauf disposition contraire 
précisée par l’Eurosystème, un remboursement anticipé peut 
être effectué n’importe quel jour coïncidant avec le jour de 
règlement d’une opération principale de refinancement de 
l’Eurosystème, à condition que la contrepartie procède à la 
notification visée dans le présent paragraphe au moins une 
semaine avant cette date. 

3. La notification visée au paragraphe 2 devient contrai
gnante vis-à-vis de la contrepartie une semaine avant la date 
de remboursement anticipé à laquelle elle fait référence. Le 
défaut de règlement par une contrepartie de la totalité ou 
d’une partie du montant dû dans le cadre de la procédure 
de remboursement anticipé à l’échéance fixée, peut résulter en 
l’imposition d’une sanction pécuniaire ainsi que prévu à la 
section 1 de l’appendice 6 de l’annexe I de l’orientation
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BCE/2011/14. Les dispositions de la section 1 de l’appendice 
6 qui s’appliquent en cas de manquement aux règles relatives 
aux opérations d’appel d’offres s’appliquent lorsqu’une contre
partie ne règle pas la totalité ou une partie du montant dû à 
la date de remboursement anticipé visée au paragraphe 2. 
L’imposition d’une sanction pécuniaire est sans préjudice du 
droit de la BCN d’exercer les recours prévus en cas de 
survenance d’un cas de défaillance ainsi que prévu à l’annexe 
II de l’orientation BCE/2011/14.» 

Article 2 

Prise d’effet et mise en œuvre 

1. La présente orientation prend effet le jour de sa notifica
tion aux BCN. 

2. Les BCN prennent les mesures nécessaires pour se 
conformer à la présente orientation et les appliquent à 

compter du 7 mars 2013. Elles notifient à la BCE les textes 
et moyens afférents à ces mesures au plus tard le 21 février 
2013. 

Article 3 

Destinataires 

Toutes les banques centrales de l’Eurosystème sont destinataires 
de la présente orientation. 

Fait à Francfort-sur-le-Main, le 23 janvier 2013. 

Par le conseil des gouverneurs de la BCE 
Le président de la BCE 

Mario DRAGHI
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